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COMMUNIQUÉ  

Séance de questions au Gouvernement du mercredi 6 octobre 2010 
Question à Luc Chatel : école maternelle et suppression de postes 

 
« Dans le cadre du budget 2011, vous prévoyez la suppression de 16000 postes dans l'éducation 

nationale dont 8967 postes d'enseignants dans les écoles maternelles et primaires. Ces 16000 postes 

viendront s'ajouter aux 40000 postes supprimés depuis 3 ans. Cela aura pour conséquences 

l'augmentation du nombre d'élèves par classe, la fermeture de classes et la poursuite de la diminution 

de la scolarisation en maternelle des enfants de moins de 3 ans, alors que vous avez déjà supprimé 

plus de 70000 places en maternelle depuis 8 ans.  

 

Selon l'observatoire de la petite enfance la scolarisation des 2-3 ans est passée de 35% en 2001 à 

moins de 20% aujourd'hui, avec de très fortes inégalités territoriales. Pourtant la scolarisation 

précoce est un outil essentiel de réduction des inégalités ; toutes les études récentes en  montrent les 

effets bénéfiques, particulièrement pour les enfants des milieux défavorisés. La scolarisation précoce 

en maternelle, où les jeunes enfants s'épanouissent et enrichissent leur vocabulaire pour entrer en CP  

dans les meilleures conditions, est pourtant reconnue comme un facteur d'égalité mais aussi de 

réussite scolaire. 

 

En préconisant la création de jardins d'éveil, vous reportez la charge financière de l'accueil sur les 

familles et les municipalités, ce qui aura de graves conséquences économiques, notamment pour les 

femmes issues de milieux modestes, qui ne pourront pas envisager de reprendre une activité 

professionnelle. Afin de respecter la consigne dogmatique du non remplacement d'un fonctionnaire 

sur deux partant à la retraite, non seulement vous renoncez à lutter contre les inégalités, mais vous 

les aggravez. En d'autres termes, pour supprimer des postes de professeurs des écoles, vous limitez 

encore plus l'accueil des enfants en maternelle. 

 

Monsieur le ministre, quand allez-vous enfin renoncer à votre entreprise  de démolition de l'école 

maternelle ? » 

Michel MENARD 


